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resolutions anterieures relatives a la non-intervention 
dans Jes affaires interieures des Etats, 

Prenant ac:te des rapports du Secretaire generaP6 

qui contiennent Jes vues des Etats Membres sur Jes 
moyens de mieux faire respecter le principe de la 
non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, 

Reajfirmant qu'une declaration sur la non
intervention dans Jes affaires interieures des Etats 
contribuerait considerablement a I' elaboration plus 
poussee des principes visant a renforcer, entre les 
Etats, une cooperation sur une base equitable et des 
relations amicales fondees sur l'egalite souveraine et 
le respect mutuel, 

Constatant qu'un certain nombre d'Etats Membres 
ont appuye !'elaboration d'une telle declaration, 

Prenant note du rapport du President du Groupe de 
travail special de la Premiere Commission charge 
d'elaborer la Declaration sur l'inadmissibilite de !'in
tervention et de l'ingerence dans Jes affaires inte
rieures des Etats 17 • 

Considerant que le Groupe de travail special n'a pu 
achever Jes negociations pour qu' une telle declaration 
puisse etre adoptee a la trente-cinquieme session, 

I. Prie le Groupe de travail special de la Premiere 
Commission charge d'elaborer la Declaration sur 
l'inadmissibilite de !'intervention et de l'ingerence 
dans Jes affaires interieures des Etats de poursuivre 
ses travaux et ses negociations a la trente-sixieme 
session, de maniere a achever !'elaboration d'une de
claration sur I' inadmissibilite de I' intervention et de 
l'ingerence dans les affaires interieures des Etats pour 
que ladite declaration puisse etre adoptee a cette ses
sion; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a four
nir, dans le cadre des services prevus pour les sean
ces de la Premiere Commission, les moyens necessai
res pour permettre au Groupe de travail special de 
poursuivre ses deliberations durant la trente-sixieme 
session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Exa
men de !'application de la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale". 

94e seance pleniere 
12 dece111hre /980 

35/169. Question de Palestine 

A 

L'Assemhlee ge11emle. 

Rappe/ant et rhitftr111a11t ses resolutions 181 (II) du 
29 novembre 1947. 194 (III) du 11 decembre 1948, 
3236 (XXIX) du 22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 
3376 (XXX) du 10 novembre I 975, 31 /20 du 24 no
vembre 1976, 32/40 A et B du 2 decembre 1977, 

•• A/34/192 et Add.I et 2, A/34/193 et Add.I et 2. A/35/505 et 
Add.la3. 

·
17 Doc11me11t.1· ojficie/s de /'Assemhlee K£;11lrale. tre111e

ci11q11ihne ses.1·io11. Premi<•re Commi.uion. 52" seance, p. 117 et 
118. 

33/28 A a C du 7 decembre 1978, 34/65 A a D des 
29 novembre et 12 decembre 1979 et ES-7/2 du 
29 juillet 1980, 

Avant examine le rapport du Comite pour l'exer
cice des droits inalienables du peuple palestinien3~, 

Avant entendu la declaration de !'Organisation de 
liberation de la Palestine, representant du peuple pa
lestinien19. 

I. Se dedore va,·ement preoccupee par le fail 
qu'aucune solution juste n·a ete trouvee au probleme 
de Palestine et que ce probleme continue par con
sequent d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, dont ii 
est l'element central, et de mettre en danger la paix et 
la securite internationales, et par le fait que la resolu
tion 242 (1967) du Conseil de securite, en date du 
22 novembre 1967, n'assure ni l'avenir ni Jes droits 
inalienables du peuple palestinien, dont la realisation 
est une condition indispensable a une solution juste 
de la question de Palestine; 

2. Reajfirme qu'il ne peut y avoir de paixjuste et 
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas 
trouve, notamment, une solution juste au probleme de 
Palestine, fondee sur la realisation des droits inalie
nables du peuple palestinien, y compris le droit de 
retour et le droit a l'autodetermination, a l'indepen
dance et a la souverainete nationales en Palestine, 
conformement a la Charte des Nations Unies et aux 
principes du droit international; 

3. S011/igne le principe fondamental selon lequel 
l'avenir du peuple palestinien ne peut etre debattu en 
son absence et, en consequence, demande une fois de 
plus que !'Organisation de liberation de la Palestine, 
representant du peuple palestinien, soit invitee a 
participer, sur la base de la resolution 3237 (XXIX) de 
l'Assemblee generale, en date du 22 novembre 1974, 
a tous les efforts deployes et a toutes Jes deliberations 
et conferences concernant le Moyen-Orient tenues 
sous Jes auspices de I'Organisation des Nations 
Unies, sur un pied d'egalite avec les autres parties; 

4. Fait sie1111es Jes recommandations formulees 
par le Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien aux paragraphes 45 a 48 de son 
rapport et appelle l'attention du Conseil de securite 
sur la necessite d'y donner suite d'urgence; 

5. Reojfir111e le droit inalienable des Palestiniens, 
qui ont ete deplaces et deracines, de retoumer dans 
leurs foyers et de recouvrer leurs biens en Palestine. 
et demande leur retour; 

6. Reajfirme egalemellf les droits inalienables en 
Palestine du peuple palestinien, y compris : 

a) Le droit a l'autodetermination, sans ingerence 
exterieure, ainsi qu·a l'independance et a la souverai
nete nationales: 

h) Le droit de creer son propre Etat souverain et 
independant; 

7. Re((f]1rme m·ec force son approbation repetee 
des recommandations formulees par le Comite pour 
I' exercice des droits inalienables du peuple palesti
nien telles qu'elles figurent aux paragraphes 59 a 72 

'"/hid .. 1re1ll£'-ci11q11ih11e sen·ion. S11ppleme11111" 35 (A/35/35). 
•• /hid .. tr£'llle-ci11q11i£'111e session. Sh111ces plenieres. 75" seance. 

par. 85 a 141. 
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de son rapport sur sa trente et unieme session et soot 
reproduites en annexe a la presente resolution; 

8. Exige le retrait complet et inconditionnel 
d'Israel de tous Jes territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupes depuis juin 1967, y compris 
Jerusalem, conformement au principe fondamental de 
l'inadmissibilite de !'acquisition de territoires par la 
force; 

9. Exige qu'Israel se conforme integralement aux 
dispositions, en particulier, de la resolution 465 (1980) 
du Conseil de securite adoptee a l'unanimite le 1er mars 
1980; 

10. E'<ige en 011tre qu'Israel se Conforme inte
gralement a toutes les resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies concernant le caractere 
historique de la Ville sainte de Jerusalem, en particu
lier aux resolutions 476 (1980) et 478 (1980) du 
Conseil de securite, en date des 30 juin et 20 aout 
1980, et rejette la declaration d'lsrael selon laquelle 
Jerusalem est sa capitale; 

11. Se declare opposee a tous Jes plans et politi
ques visant a reinstaller les Palestiniens hors de leur 
patrie; 

12. Condamne Israel pour sa non-application des 
dispositions de la resolution ES-7 /2 de I' Assemblee 
generale ainsi que des resolutions 465 (1980) et 478 
(1980) du Conseil de securite et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies; 

13. Prie le Conseil de securite de se reunir afin 
d'examiner la situation et la possibilite d'adopter des 
mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la 
Charte; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Question de Palestine". 

ANNEXE 

95e seance plenii:re 
15 decemhre 1980 

Recommandations du Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du people palestinien que I' Assemblee generale a faites siennes a 
sa trente et unieme session40 

I. - CONSIDERATIONS FONDAMENTALES ET PRINCIPES DIRECTEURS 

59. La question de Palestine etant au cceur du probleme du 
Moyen-Orient, le Comite souligne sa conviction qu"on ne peut 
envisager au Moyen-Orient aucune solution qui ne tienne pas plei
nement compte des aspirations legitimes du peuple palestinien. 

60. Le Comite, convaincu que leur pleine realisation contri
buera d'une maniere determinante a un reglement global et definitif 
de la crise du Moyen-Orient. reaffirme les droits legitimes et inalie
nables du peuple palestinien de rentrer dans ses foyers et en 
possession de ses biens, et d'acceder a l'autodetermination et a la 
souverainete et l'independance nationales. 

61. La participation de l'Organisation de liberation de la Pales
tine. represent~nt du peuple palestinien, sur un pied d'egalite avec . 
les autres parties, sur la base des resolutions 3236 (XXIX) et 3375 
(XX'X) de r Assemblee generale. est indispensable dans tous les 

40 Les recommandations que r Assemblee generale a faites 
siennes dans sa resolution 31/20 ont ett\ initialement publiees en 
tant que deuxieme partie des Dornmell/s officie/.1· de /'Assemblee 
l(em;rah'. Irenic et 1111it~111c session. Suppl,;ment n" 35 (A/31/35). 

efforts, deliberations et conferences sur le Moyen-Orient qui sont 
entrepris sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies. 

62. Le Comite rappelle le principe fondamental de l'inadmissi
bilite de l'acquisition de territoires par la force et souligne l'obli
gation qui en decoule d"evacuer totalement et rapidement tout ter
ritoire ainsi occupe. 

63. Le Comite estime qu"il est du devoir et de la responsabilite 
de tous les interesses de permettre aux Palestiniens d'exercer leurs 
droits inalienables. 

64. Le Comite recommande d'accroitre et de renforcer le role 
de !'Organisation des Nations Unies et de ses organes dans la re
cherche .J'une solution equitable a la question de Palestine et dans 
la mise en a:uvre d"une telle solution. Le Conseil de securite. en 
particulier. devrait prendre des mesures appropriees pour faciliter 
l'exercice par les Palestiniens de leur droit de rentrer dans leurs 
foyers et de reprendre possession de leurs terres et de leurs biens. 
En outre. le Comite invite instamment le Conseil de securite a 
promouvoir les mesures tendant a une solution equitable, en tenant 
compte de tous Jes pouvoirs qui lui sont conferes par la Charle des 
Nations Unies. 

65. C"est dans cette perspective et sur la base des nombreuses 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies que le Comite. 
apres avoir dument examine tous Jes faits signales et toutes les 
propositions et suggestions formulees au cours de ses deliberations, 
soumet ses recommandations sur la maniere d"assurer au peuple 
palestinien l'exercice de ses droits inalienables. 

JI. - DROii DE RETOUR 

66. Le droit nature! et inalienable des Palestiniens de retourner 
dans leurs foyers est reconnu dans la resolution 194 (Ill). que 
I" Assemblee generale a reaffirmee presque chaque annee depuis 
son adoption. Ce droit a egalement ete reconnu a J"unanimite par le 
Conseil de securite dans sa resolution 237 ( 1967); ii est grand temps 
que ces resolutions soient appliquees. 

67. Sans prejudice du droit qu'ont tous les Palestiniens de re
tourner dans leurs foyers et de reprendre possession de leurs terres 
et de leurs biens. le Comite considere que le programme visant a 
assurer l'exercice de ce droit pourrait etre execute en deux phases. 

Prnnihe plw.1·e 

68. La premiere phase serait celle du retour dans leurs foyers de 
Palestiniens de places a la suite de la guerre de juin 1967. Le Comite 
recommande que : 

a) Le Conseil de securite demande la mise en application imme
diate de sa resolution 237 ( 1967). mise en application qui ne serait 
assortie d'aucune autre condition; 

h) Les moyens du Comite international de la Croix-Rouge et/ou 
de ]'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour Jes 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient. dument dotes d'un 
mandat et de fonds suffisants. soient utilises pour aider a resoudre 
tout probleme logistique que pose la reintegration des personnes 
retoumant dans leurs foyers; ces deux organismes pourraient ega
lement aider, en cooperation avec les pays hates et !'Organisation 
de liberation de la Palestine. a identifier Jes Palestiniens deplaces. 

Oe11xii111e pllll.\t' 

69. La deuxieme phase serait celle du retour dans leurs foyers 
des Palestiniens deplaces entre 1948 et 1967. Le Comite recom
mande que: 

a) Pendant la realisation de la premiere phase, !"Organisation des 
Nations Unies. en cooperation avec les Etats directement inte
resses et !'Organisation de liberation de la Palestine ii titre de re
presentant provisoire de l'entite palestinienne, s'emploie ii prendre 
Jes arrangements necessaires pour permettre aux Palestiniens de
places entre 1948 et 1967 d'exercer leur droit de retourner dans 
leurs foyers et vers leurs biens, conformement aux resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, notamment a la 
resolution 194 (Ill) de l'Assemblee generale; 

b) Les Palestiniens qui ne desireraient pas rentrer dans leurs 
foyers soient indemnises d'une maniere juste et equitable. comme ii 
est prevu dans la resolution 194 (Ill). 
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Ill. - OROIT A L 0

AUTODETERMINATI0N, A L 0

INDEPENDANCE 

ET A LA SOUVERAINETE NATI0NALES 

70. Le peuple palestinien a le droit intrinseque a l'autodeter
mination, a l'independance et a la souverainete nationales en Pa
lestine. Le Comite estime que !'evacuation des territoires occupes 
par la force, en violation des principes de la Charle et des resolu
tions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, est _une con
dition .1·i11e q1111 11011 de l'exercice par le peuple palestinien de ses 
droits inalienables en Palestine. Le Comite estime en outre que, 
lorsque les Palestiniens seront rentres dans leurs foyers et rentres 
en possession de leurs biens et lorsqu'une entite palestinienne 
independante aura ete etablie, le peuple palestinien sera en mesure 
d'exercer ses droits a l'autodetermination et de decider de la forme 
de gouvemement dont ii entend se doter. sans ingerence exte
rieure. 

71. Le Comite estime egalement que !'Organisation des Nations 
Unies a le devoir et la responsabilite historiques de preter toute 
!'assistance necessaire pour promouvoir le developpement econo
mique et la prosperite de l'entite palestinienne. 

72. Le Comite recommande a ces fins que : 

11) Le Conseil de securite etablisse un calendrier pour !'evacua
tion complete par les forces d'occupation israeliennes des zones 
occupees en 1967; cette evacuation devrait etre achevee le I''' juin 
1977 au plus lard; 

h) Le Conseil de securite, s'il le juge necessaire, foumisse des 
forces temporaires de maintien de la paix en vue de faciliter le pro
cessus d'evacuation; 

c) Le Conseil de securite demande a Israel de renoncer a etablir 
de nouvelles colonies de peuplement et de se retirer pendant la 
periode consideree des colonies etablies depuis 1967 dans les 
territoires occupes; les biens arabes et tous les services essentiels 
situes dans ces zones devraient etre laisses intacts; 

d) Israel soil egalement invite a respecter scrupuleusement les 
dispositions de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. du 12 aout 194941 , et a 
declarer. en attendant d'avoir evacue promptement les territoires 
consideres. qu'il reconnait que cette convention est applicable; 

e) Les territoires evacues, avec tous les biens et Ies services 
laisses intacts. soient repris par !'Organisation des Nations Unies 
qui, avec la cooperation de la Ligue des Etats arabes, remettra par 
la suite les zones evacuees a !'Organisation de liberation de la Pa
lestine. a titre de represent ant du peuple palestinien; 

.f) L'Organisation des Nations Unies aide. si besoin est. a etablir 
des communications entre Gaza et la rive occidentale du Jourdain; 

i:) Des que l'entite palestinienne independante aura ete etablie. 
!'Organisation des Nations Unies. en cooperation avec les Etats 
directement interesses et l'entite palestinienne. prenne de nouvelles 
dispositions. compte tenu de la resolution 3375 (XXX) de I' Assem
blee generale. pour la pleine realisation des droits inalienables du 
peuple palestinien. la solution des problemes en suspens et l'instau
ration d'une paix juste et durable dans la region. conformement a 
toutes les resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies: 

/r) L'Organisation des Nations Unies accorde !'assistance 
economique et technique necessaire pour la consolidation de l'en
tite palestinienne. 

B 

l 'As.\'l'lllhlec g(;l/(;rale, 

Rappe/ant et reqf.fir111a11t ses resolutions 34/65 A 
a D des 29 novembre et 12 decembre 1979. 

Prenant acte des paragraphes 31 et 47 du rapport 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien42

• 

l. Reajflrme qu · elle rejette les dispositions des 
accords qui ignorent, usurpent, violent ou denient les 

41 Nations Unies, Recueil de.1· Trait1;s. vol. 75. n" 973, p. 287. 
42 Doc11ment.1· ,iffJcie/s de /'A.uemh/1;e g1,,11,rnlc, tre11te

ci11q11ieme ,\'(',\'Sion, S11pp/eme11t 11" 35 (A/35/35). 

droits inalienables du peuple palestinien, y compris le 
droit de retour, le droit a l'autodetermination et le 
droit a l'independance et a la souverainete nationales 
en Palestine, conformement a la Charte des Nations 
Unies et aux principes du droit international, et qui 
envisagent et approuvent la poursuite de I' occupation 
par Israel des territoires palestiniens qu'il occupe de
puis 1967; 

2. Exprime sa ferme opposition a tous Jes accords 
partiels et traites separes qui constituent une violation 
flagrante des droits du peuple palestinien, des princi
pes de la Charte et des resolutions adoptees dans Jes 
diverses instances internationales au sujet du pro
bleme palestinien, ainsi que des principes du droit 
international, et declare que tous les accords et Jes 
traites separes n'ont aucune validite dans la mesure 
ou ils pretendent determiner l'avenir du peuple pales
tinien et des territoires palestiniens occupes par Israel 
depuis 1967; 

3. Declare qu'aucun Etat n'a le droit de prendre 
des mesures ou d'entreprendre des actions ou des 
negociations qui pourraient affecter l'avenir du peuple 
palestinien. ses droits inalienables et Jes territoires 
palestiniens occupes, sans la participation, sur un 
pied d'egalite, de l'Organisation de liberation de la 
Palestine, conformement aux resolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies, et rejette toutes 
ces mesures. actions et negociations. 

C 

l'Assemh/ee xenerale, 

95<' seance pleniere 
15 decemhrc /980 

Rappe/ant ses resolutions 3376 (XXX) du lO no
vembre 1975, 31 /20 du 24 novembre 1976, 32/40 A 
et B du 2 decembre I 977, 33 /28 A a C du 7 decembre 
1978, 34/65 A a D des 29 novembre et 12 decembre 
1979 et ES-7/3 du 29 juillet 1980, 

A_,·<mt examine le rapport du Comite pour l'exer
cice des droits inalienables du peuple palestinien42 , 

l. Exprime .rn satisfaction au Comite pour l'exer
cice des droits inalienables du peuple palestinien des 
efforts qu'il a faits pour s'acquitter des taches que Jui 
a confiees I' Assemblee generale; 

2. Prie le Comite de garder a I' etude la situation 
relative a la question de Palestine ainsi que de faire 
rapport et de presenter des suggestions a ce sujet a 
I' Assemblee generale OU au Conseil de securite. selon 
qu'il conviendra; 

3. Autorisc le Comite a continuer de n'epargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses 
recommandatibns. a envoyer des delegations OU des 
representants aux conferences internationales ou ii 
jugera une telle representation appropriee et a faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session et ulterieurement; 

4. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, creee par la resolution 194 
(III) de I' Assemblee generale, en date du 11 decembre 
1948, ainsi que d'autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies s'occupant de la question de Palestine. 
de cooperer pleinement avec le Comite pour l'exer-
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cice des droits inalienables du peuple palestinien et de 
Jui communiquer, sur sa demande, Jes renseignements 
et la documentation pertinents dont ils disposent; 

5. Decide de faire distribuer le rapport du Comite 
a tous les organes competents de l'Organisation des 
Nations Unies et invite instamment ces derniers a 
prendre Jes mesures necessaires, selon qu'il convien
dra, conformement au programme d'application du 
Comite; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite toutes Jes facilites necessaires a l'execu
tion de ses taches. 

D 

L'Assemhlee generate, 

95<' seance pleniere 
/5 decemhre /980 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exer
cice des droits inalienables du peuple palestinien42 , 

Prenant acte, en particulier, des renseignements 
figurant aux paragraphes 20 a 29 et 38 a 44 de ce rap
port, 

Rappe/ant ses resolutions 32/40 B du 2 decembre 
1977, 33/28 C du 7 decembre 1978 et 34/65 D du 
12 decembre 1979, 

1. Note avec satisfaction les mesures prises par le 
Secretaire general conformement a la resolu
tion 34/65 D de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de veiller a ce que le 
Groupe special des droits des Palestiniens du Secre
tariat, agissant en consultation avec le Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palesti
nien et sous sa direction, continue a s'acquitter des 
taches enumerees au paragraphe 1 de la resolution 
32/40 B de I' Assemblee generale et a l'alinea h du 
paragraphe 2 de la resolution 34/65 D; 

3. Prie egalement le Secretaire general de mainte
nir constamment a l'etude la question du renforce
ment du Groupe special des droits des Palestiniens et 
de sa nouvelle designation, telle qu'elle est precisee 
au paragraphe 1 de la resolution 34/65 D, et de lui 
fournir les ressources necessaires pour s'acquitter des 
responsabilites qui Jui ont ete confiees par I' Assem
blee generate; 

4. Prie en outre le Secretaire general d'assurer la 
constante cooperation du Departement de l'informa
tion et d'autres services du Secretariat pour permettre 
au Groupe special des droits des Palestiniens d'ac
complir ses taches; 

5. /111·ite tous Jes gouvernements et organisations 
a cooperer avec le Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et avec le Groupe 
special des droits des Palestiniens en vue de l'accom
plissement de leurs taches; 

6. Note (/\'ec satisfaction les mesures prises par 
Jes Etats Membres pour celebrer chaque annee, le 
29 novembre, la Journee internationale de solidarite 
avec le peuple palestinien et pour emettre des timbres 
speciaux a cette occasion. 

95e seance pleniere 
15 decemhre 1980 

E 

L'Assemhlee generate. 

Rappe/ant et reajfirmant ses resolutions 2253 
(ES-V) du 4 juillet 1967 et 2254 (ES-V) du 14 juillet 
1967, 

Rappe/ant Jes resolutions du Conseil de securite 
concernant le caractere et le statut de la Ville sainte 
de Jerusalem, en particulier Jes resolutions 252 ( 1968) 
du 21 mai 1968, 267 (1969) du 3 juillet 1969, 271 ( 1969) 
du 15 septembre 1969, 298 ( 1971) du 25 septembre 
1971, 465 (1980) du I er mars 1980, 476 ( 1980) du 
30 juin 1980 et 478 ( 1980) du 20 aout 1980, 

Reafjirmant que r acquisition de territoires par la 
force est inadmissible, 

Gardant present ti /' esprit le statut particulier de 
Jerusalem et, specialement, la necessite de proteger 
et de preserver la dimension spirituelle et religieuse 
unique des Lieux saints de cette ville, 

Exprimant st1 .rnti.,faction de la decision prise par 
les Etats qui ont repondu favorablement a la resolu
tion 478 (1980) du Conseil de securite et ont retire 
leurs representations diplomatiques de la Ville sainte 
de Jerusalem, 

Rappe/ant la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194943 , 

Deplorant qu'lsrael persiste a modifier le caractere 
physique, la composition demographique, la structure 
institutionnelle et le statut de la Ville sainte de Jeru
salem, 

Profondement preoccupee par l'adoption, par la 
Knesset israelienne, d'une "Joi fondamentale" 
proclamant une modification du caractere et du statut 
de la Ville sainte de Jerusalem, avec ce que cela im
plique pour la paix et la securite, 

I. Censure dans Jes termes les plus energiques 
I' adoption par Israel de la "loi fondamentale" sur Je
rusalem; 

2. Afjirme que l'adoption de la "loi fondamen
tale" par Israel constitue une violation du droit 
international et n'affecte pas le maintien en applica
tion de la Convention de Geneve relative a la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 1949, dans les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupes depuis juin I 967, y compris 
Jerusalem; 

3. Considere que toutes Jes mesures et disposi
tions legislatives et administratives prises par Israel, 
Puissance occupante, qui ont modifie ou visent a mo
difier le caractere et le statut de la Ville sainte de 
Jerusalem et, en particulier, la recente "loi fon
damentale" sur Jerusalem et la proclamation de 
Jerusalem capitale d'Israel sont nulles et non avenues 
et doivent etre rapportees immediatement; 

4. Ajfirme i!talement que cette action fait grave
!"°ent obstacle a l'instauration d'une paix d'ensemble, 
Juste et durable au Moyen-Orient; 

5. Decide de ne pas reconnaitre la · · toi 
fondamentale" et toutes autres mesures prises par 

41 Nations Unies, Rerncil des Trait,;_1·. vol. 75. n" 973. p. 287. 
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Israel qui, du fait de cette Joi, cherchent a modifier le 
caractere et le statut de Jerusalem, demande a tous 
les Etats, institutions specialisees et autres organi
sations internationales de se conformer a la presente 
resolution et aux autres resolutions pertinentes et les 
prie instamment de ne mener aucune action qui ne 
soit en accord avec les dispositions de la presente re
solution et des autres resolutions pertinentes. 

95<' seance p/eniere 
15 decemhre /980 

35/206. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain44 

A 

SITUATION EN AFRIQUE ou Suo 

L'Assemh/ee genernle, 

Conscie11te de la responsabilite qui incombe a !'Or
ganisation des Nations Unies et a la communaute 
internationale a l'egard du peuple opprime d'Afrique 
du Sud et de son mouvement de liberation nationale, 
telle qu"elle a ete proclamee en particulier dans la 
resolution 3411 C (XXX) de I' Assemblee generale, en 
date du 28 novembre 1975. 

Ayallf examine Jes rapports du Comite special 
contre l'apartl,eid4 ', 

Rappe/ant la resolution 473 (1980) du Conseil de 
securite, en date du 13 juin 1980, 

Prenallf note des grands progres accomplis dans la 
Jutte du peuple opprime d' Afrique du Sud et de son 
mouvement de liberation nationale. 

Grm·e111e11t preoccupee par la nouvelle aggravation 
de la situation en Afrique du Sud due a la politique et 
aux actes du regime d'apartl,eid. 

Co11siderallf que la politique de bantoustanisation 
aggrave la situation dans la region. 

Re,(ffirmant que la politique et les actes du regime 
d'apartheid, le renforcement de ses forces militaires 
et l'escalade des actes d"agression et de subversion 
auxquels ce regime se livre contre des Etats africains 
independants constituent une grave menace pour la 
paix et la securite internationales, 

Considerant que I' acquisition par le regime 
d'apartl,eid d'une capacite de production nucleaire 
constitue une grave menace pour I' Afrique et pour le 
monde entier. 

Co11da11111a111 toute collaboration militaire, nucleaire 
et autre de certains Etats avec I' Afrique du Sud, 

Conda11111<111t ,;galeme11t la collaboration des socie
tes transnationales et des etablissements financiers 
avec l'Afrique du Sud. 

Re<<flirmant que l'apartl,eid est un crime contre 
l'humanite, 

Reco1111ais.rn11t que les pretendues reformes, 
constitutionnelles et autres. operees par le regime ra-

44 Voiregalement sect. I. note 8. et sect. X.8.2, decision 35/415. 
4 ' Do('lrmellfs qf.ficie/s de /'Ass,,mhJ,,,, R<;llemle. trellfe

ci11q11ie111e se.1·.1·io11, S11pp/e111rnt 11" l7 (A/35/22) et S11ppf,,111rnt 
11" 22A (A/35/22/ Add. I a 3). 

ciste minoritaire ne sont que de simples amenage
ments dans le cadre de !'apartheid, 

Conl'llincue qu'il incombe a la communaute 
internationale de fournir au peuple opprime d' Afrique 
du Sud et a son mouvement de liberation nationale 
toute !'assistance necessaire dans la lutte legitime 
qu'ils menent pour l'instauration d'une societe demo
cratique conformement aux droits de l'homme et aux 
droits politiques inalienables qui sont les leurs et 
qu'enoncent la Charle des Nations Unies et la Decla
ration universelle des droits de l'homme46 • 

Rappe/ant et reqflirmant la Declaration sur I' Afri
que du Sud contenue dans sa resolution 34/93 0 du 
12 decembre 1979, 

I. Rh(/Tirm<' la legitimite de la lutte que menent le 
peuple opprime d' Afrique du Sud et son mouvement 
de liberation nationale, par tousles moyens possibles. 
y compris la Jutte armee, pour prendre le pouvoir et le 
donner au peuple, mettre fin au regime d'apartheid et 
garantir a !'ensemble du peuple sud-africain l'exercice 
du droit a l'autodetermination; 

2. Co11dan111c 1·igo11re11se111ent le regime raciste 
minoritaire pour ses actes de repression brutale ainsi 
que la torture et le massacre aveugles de travailleurs, 
d'ecoliers et d"autres adversaires de !'apartheid; 

3. Co11da11111e 1'il'e111e11t les tentatives persistantes 
faites par le regime de Pretoria pour destabiliser Jes 
Etats voisins et ses actes repetes d'agression et de 
subversion; 

4. Condamnc en outrc ce regime pour son refus 
d'appliquer la resolution 473 (I 980) du Conseil de se
curite; 

5. Prie i11sta111111e11t le Conseil de securite de de
terminer que la situation qui regne en Afrique du Sud 
et dans !'ensemble de I' Afrique australe du fait des 
politiques et des actes du regime raciste d' Afrique du 
Sud constitue une menace pour la paix et la securite 
internationales; 

6. Pric i11sta111111e11t en outre le Conseil de securite 
d'imposer, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, des sanctions obligatoires efficaces a 
l'encontre de l'Afrique du Sud, y compris un embargo 
sur le petrole; 

7. Comlamnc la collaboration de certains Etats 
occidentaux et autres Etats, ainsi que les societes 
transnationales et autres organisations qui maintien
nent ou continuent d'accroitre leur collaboration avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud dans les domaines 
politique. economique, militaire, nucleaire et autres; 

8. Proclamc <I 110111·ca11 son plein appui au mou
vement de liberation nationale de I' Afrique du Sud, 
en tant que representant authentique du peuple sud
africain dans ~a lutte legitime de liberation; 

9. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils fournis
sent au peuple opprime d' Afrique du Sud et a son 
mouvement de liberation nationale toute !'assistance 
dont its ont besoin dans leur lutte legitime; 

10. De nonce <) 110111·ea11 la creation de bantoustans 
comme une mesure destinee a consolider la politique 
inhumaine d 'apartl,eid, a detruire l'integrite terri-

'" Resolution 217 A ([Ill. 


